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DISTRICT DE TRUK, CAROLINES ORIENTP..LES, S'6942 

TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE 

Le 1er mars 1976 !/ 

Les membres du Conseil de sécurité des Nations Unies 
Nations Unies 
New York, N.Y. 

Les membres du Sénat des Etats-Unis 
Washington, D.C. 

Les membres de la Chambré des représentants des Etats-Unis 
Washington, D.C. 

Monsieur le président Gérald Ford 
Maison Blanche, vJashirigton, D.C. 

Monsieur le premier ministre Takeo Miki 
Tokyo (Japon) 

Messieurs, 

Nous, les pétitionnaires soussignés 2/, som:nes citoyens du Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique. Nous sommes résidents du district de Truk, Carolines 
orientales. Nous avons le sentiment profond que les souffrances que nous avons 

!/ Cette communication a été reçue par le Secrétariat le 24 août 1976. 

2/ Une annexe contenant une liste de 2 071 sign.8tures a été classée dans les 
dossiers du Secrétexiat et est à la disposition des membres du Conseil qui voudront 
la consulter. 
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endurées pen3ant la deuxième guerre mondiale n'ont pas été suffisoo.ment compensées 
par ~es 10 rrillions de dollars des Etats-Unis qui nous ont été versés à titre 
gr':'c1eux pal'. lee Gouvernements des Etats-Unis et du Japon. Nous faisons en outre 
ObJection à la manière dont la Co~mission micronésienne des réparations s'est 
prononcée sur nos revendications sans tenir dmnent compte de la culture micro-.. . -
nes~enne et. des lois du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. Le fait que 
16 P· lOO neu1ement de l'indemnité allouée aient été accordes est extrêmement 
inqui~tant; de plus, on nous a demande de signer, avant de receYoir ces 16 p. 100, 
une decharge relevant les Gouvernements du Japon et des Etats-Unis de toute 
obligation ultérieure à l'egard du demandeur, de ses successeurs, de ses ayants droit 
ou de tout autre membre de son clan ou de sa lignée, qui a ou qui pourrait avoir des 
droits à faire valoir par l'intermediaire du demandeur ou des demandeurs. Nous nous 
sommes adressés à nouveau à la Commission micronésienne des reparations à laquelle 
nou~ reprochons de ne pas dédommager les particuliers peur la crainte constante. la 
famlne et les deplacements qu'ils ont dû subir, ainsi que pour les offenses impar­
donnables et les nombreux affronts qui leur ont été infligés, en particulier par les 
soldats japonais. Le Japon devrait nous dedommager pour tcutes ces souffrances. 
Même si notre district n'a pas été le théâtre d'une ~7ande bataille, sa population 
a subi les bombardements des avions de guerre des Etats-Unis qui ont tué des 
centaines d'habitants ·de Truk. et des îles micronésiennes. 

Il nous est extrêmement penible de rappeler les souffrances terribles que 
nous avons dû endurer par suite des hostilités entre les deu..x gouvernements, celu.i 
des Etats-Unis et celui du Japon mais~ en tant que pétitionnaires, nous estimons 
qu'il est important de vous mettre au courant e-t è.e faire publier les fc.its dans 
vos journaux. La population de Truk a été réduite en esclavage par les forces 
d'occupation japonaises. Les forces japonaises ont expulsé de force les honrn.es de 
leurs foyers, ont occupé les maisons, s'en sont servi, puis les ont detruiteJ. 
Lorsque les soldats japonais quittaient une ~~ison, ils la détruisaient ou ils la 
deplaçaient à un autre endroit. Les maris étaient ba:Gtus et chassés et les sol8.ds 
japonais s'appropriaient leurs femmes. Nos terres nous ont êté arre.chêes, sans 
notre consentement et sans compènsation. On nous a defendu de recolter les fruits 
st~ les arbres car ceux-ci etaient devenus la propriété des forces japonaises. 
Beaucoup d'entre nous ont été battus et torturés à mort par les Js;ponais pour 
n'avoir pas voulu abandonner les récoltes à leur armee. Le tra>.~ail force était 
chose com;nune. Par exemple, on nous ordonnait de tre.nsporter de la. terre de.ns de 
grandes brouettes appelees "taros", poussées ps.r de'llx hommes. Chaque équipe de 
deux devait transporter le même nombre de chargements, indépende..<1'1!lènt de la force 
ou de la faiblesse de chacun. Si la tâche assignee n'etait pas achevee au cours de 
la journée de travail, on nous faisait travailler tarQ le soir jusqu'à ce qu'elle 
soit terminee. Si l'un de nous s'effondrait et ne pouvait pas continuer, il était 
battu; sous nos yeux on le faisait s'agenouiller et il devait rester les deux bras 
en l'air, une grosse pierre dans chaque main. S'il laissait tomber les pierres ou 
ne pouvait plus tenir les bras en l'air, il était battu de verges par le contremaître 
japonais. De nombreuses personnes de faible constitution, qui n'ont pas pu 
supporter ce traitement, sont mortes à la suite des peines ainsi infligees. 
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Beaucoup d'entre nous se rappellent avoir essayé d'echapper par la fuite à. 
ces horribles traitements. Nous avons parcouru à la nage, accroches parfois à un 
morceau de boiss les nombreux kilomètres qui nous séparaient de nos îles natales. 
Certains ont été rattrapés par les Japonais et tout ce que nous savons c'ent qu'ils 
ont été battus à mort par ces derniers. Beaucoup d'entre nous ont vécu ces 
souffrances, beaucoup ont été témoins de ces flagellations. Une autre p~ine 
consistait à nous suspendre à un arbre à l'aide de cordes dont on nous avait 
d'abord lié les poignets et les chevilles derrière le dos. Dans cette position 
nous etions battus par notre contremaître japonais et par les soldats. Les soldats 
japonais versaient également de l'eau bouillante dans nos oreilles et nos narines. 
Après nous avoir battus on nous laissait suspendus aux arbres, et les soldats 
japonais allaient alors dans les villages, rassemblaient les habitants et les 
amenaient à 1' endroit où avaient lieu les tortures. Un soldat japonais a•rert is sait 
la foule que si d'autres habitants de Truk s'enfuyaient iJ..s l·ecevre.ient le même 
traitement. Parmi ceux qui ont été sévèrement battus, beaucoup ont subi des 
fractures et n'ont pas survécu. Dans certains cas, des pe:·sonnes sont nort es 
pendant qu'elles étaient suspendues aux arbres. 

Les incidents decrits plus haut donnent une idée des souffrances, des atro­
cités et des outrages que nous avons dû subir nous, les Micronésiens, au cours des 
hostilités entre les deux nations. 

Nous representons, en tant que groupe, u::-1e tierce pm.·tie innocente. Nous 
devrions être indemnisés à 100 p. 100 des do~~~ges qui nous ont été causés par ces 
décès et ces blessures. Il faut aussi tenir co~pte des biens que nous avons perdus, 
de la crainte constante dans laquelle nous avons vécu et de la famine ~le nous avons 
dû supporter. 

La petite nation que nous sommes se tourne vers 1 'Orge.nisation des Natic-r-s 
Unies car l'Organisation des Nations Unies est l'espoir des petites nations tell~3 
que la VIicronésie. 

IJa nation faible et pauvre que nous sommes se tourne vers les Etats-Unis car 
les Etats-Unis sont 1 'espoir des peuples opprimés, faibles e>c JE'.U':res du monde 
entier. 

Respectueusement, 

Le President de la Conference des 
~g:fstrats du district de Truk, 

(Signe) Susumu AIZA~~ 




